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ART. 28 BIS N° 2279
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LOI D'ORIENTATION DES MOBILITÉS - (N° 1974) 
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Gouvernement  
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présenté par
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----------

ARTICLE 28 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement est issu des travaux du groupe de travail de la Délégation aux collectivités 
territoriales et à la décentralisation sur le projet de loi.

Il est d’ores et déjà possible pour une collectivité, un établissement public de coopération 
intercommunale ou un syndicat mixte de mettre à disposition d’une autre collectivité, d’un 
établissement public de coopération intercommunale ou d’un syndicat mixte une flotte de véhicules 
à faibles émissions dont elle est propriétaire.


